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COMMUNIQUÉ DE PRESSE N°2 
du 8 mars 2013 

L'UFFA-CFDT SIGNE L'ACCORD SUR L'ÉGALITÉ PROFESSION NELLE 
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES  

DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

À l'issue de quatre mois de négociations, les organisations syndicales représentatives et 
le Gouvernement ont signé un accord pour promouvoir l'égalité entre les femmes et les 
hommes dans la Fonction publique. 

L’accord intègre deux revendications fortes de la C FDT : la présentation d’un 
rapport de situation comparée devant les conseils supérieurs de la Fonction publique et 
devant les comités techniques ainsi que la mise en œuvre d’une démarche intégrée et 
décloisonnée pour lutter contre les inégalités qui persistent à tous les niveaux, notamment 
celui des rémunérations et des parcours professionnels. 

En signant cet accord, la CFDT s’engage à peser par le dialogue social pour que tous les 
enjeux liés à l’égalité entre les femmes et les hommes soient pris en compte et concertés 
dans les administrations de l’État, dans les collectivités territoriales et dans les 
établissements publics hospitaliers. 

 

 

 

 

 

 

 


